
Une loi doit être promulguée
dans les plus brefs délais concer-
nant la définition des prérogatives
dans la gestion des grandes villes,
a déclaré hier Amara Benyounès,
ministre de l’Aménagement du ter-
ritoire de l’Environnement et de la
Ville.

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) - Pour
Amara Benyounès, le problème majeur
pour la gestion des grandes villes concer-
ne les prérogatives des intervenants. 

Il s’agit notamment des élus et des dif-
férents représentants de l’administration.
«Le chef d’orchestre des actions à entre-
prendre est nécessairement une loi qui
devra octroyer les prérogatives et insuffler
une réflexion sur les grandes villes
d’Algérie qui connaissent une sur-densifi-
cation», a déclaré le ministre. 

«Nous sommes au stade de la réflexion
et de la concertation avec les acteurs mais
il est impératif qu’une loi soit promulguée
incessamment en vue de définir les préro-
gatives des intervenants», a souligné par
ailleurs Amara Benyounès. 

Il évoquera une réunion avec les archi-
tectes et les urbanistes qui a précédé la
réunion avec les élus. 

Le ministre précisera, en outre, que
65% de la population est concentrée dans
les villes. Ceci alors que 15 millions de
citadins sont attendus dans les vingt pro-
chaines années, comme huit citoyens sur
dix vivront dans les villes. 

Le ministre intervenait hier, dans le
cadre d’une journée-débat sur la ville avec
la participation des élus locaux et les
membres du mouvement associatif.  Ceci,
d’autant que le constat de la situation des
grandes villes n’est pas des plus relui-
sants. Ainsi, les spécialistes évoquent une
concentration de la population qui a provo-
qué l’étalement démesuré du tissu urbain.
Ce dernier est jugé déséquilibré et préoc-
cupant ; de cette situation résulte une

mauvaise qualité de vie ainsi qu’une
inégalité sociale entre les quartiers et les
territoires et une gestion urbaine de proxi-
mité peu efficiente, expliquent les experts.

De ce fait, le ministère de l’Environnement
organise des journées d’études sur les
problématiques liées à la ville. Ces ren-
contres s’inscrivent dans le cadre du pro-
cessus de consultation et de concertation
avec les secteurs, les organismes et les
acteurs concernés par les problématiques
liées à la gestion et à la promotion de la
ville. Elles visent, selon ses initiateurs à
produire collectivement un référentiel par-
tagé de la politique de la ville. La journée
d’hier a vu la participation des élus locaux,
présidents d’APC et APW des six wilayas
du Centre (Alger, Blida, Tipasa,
Boumerdès et Tizi ouzou), ainsi que celle
des associations. Les thèmes principaux
retenus pour les discussions sont la ques-
tion de la gouvernance, la coordination des
programmes urbains, la gestion urbaine de
proximité ainsi que les instruments de ges-
tion et de promotion de la ville.

F.-Z. B.

Nawal Imès - Alger (Le
Soir) - Levée de boucliers au
sein de l’UGTA. La correspon-
dance datée du 10 juillet,
émanant du chef de cabinet
du département de Ziari et
envoyée à l’ensemble des
directeurs de la santé, n’a pas
été du goût de la Fédération
nationale des travailleurs de
la santé et de la Protection
sociale. 

Il y est écrit que le ministè-
re de la Santé avait donné
son feu vert afin que le prési-
dent de l’Union nationale des
personnels de la santé
publique, affiliée au Snapap,
effectue des visites sur le ter-

rain à travers le territoire
national. 

Dans ce cadre, il est
demandé aux DSP de «bien
vouloir le recevoir et travailler
en coordination avec lui pour
la mise en œuvre de son pro-
gramme de visite». Il n’en fal-
lait pas plus pour que la fédé-
ration, sous la houlette de
l’UGTA, y voie une grave
infraction à la législation
régissant les rapports entre
administration et syndicats. 

Pour Ahmed Guetiche,
secrétaire national et repré-
sentant du secrétaire général
de l’UGTA, il ne s’agit ni plus
ni moins que d’une «ingéren-

ce» et une «entrave» à l’ac-
tion syndicale. Face  aux
représentants des syndicats

des paramédicaux, des prati-
ciens, des sages-femmes,
des pharmaciens et ceux des

corps communs il s’est
demandé à qui profitait ce
parti-pris de l’administration. 

Partageant ce point de
vue, Salah Rouaïbia, secré-
taire général de la Fédération
des travailleurs de la santé, a
également évoqué au cours
de la réunion qui s’est tenue
hier au siège de la Centrale,
les nombreux dossiers en
suspens encore sur la table
de négociations avec le minis-
tère de tutelle. 

Il a d’ailleurs adressé une
mise en garde au ministre de
la Santé lui demandant de
répondre aux doléances des
différents corps notamment
en ce qui concerne la révision
de certains statuts. 

Le président de ladite fédé-
ration exige des réponses
concrètes avant la rentrée
sociale. 

N. I.
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SUITE À UNE CORRESPONDANCE ADRESSÉE AUX DSP

La fédération UGTA de la santé
accuse Ziari de partialité

AMARA BENYOUNÈS À PROPOS DE LA GESTION DE LA VILLE :

«Une loi doit en urgence
définir les prérogatives»

ENFANTS SOUFFRANT
DE PROBLÈMES

VISUELS

Prise en charge
pour les familles

démunies
Les enfants d’âge scolaire et pré-

scolaire souffrant de problèmes
d’acuité visuelle, dont les parents
perçoivent un salaire mensuel infé-
rieur à 40 000 dinars, pourront, dès
demain jeudi, commencer à bénéfi-
cier d’une prise en charge totale pour
les soins oculaires et l’acquisition
gratuite de lunettes de vue. C’est
grâce au Fonds national de réserve
pour la retraite mis en place en 2006
que la prise en charge de ces
enfants a été rendue possible. La
nouvelle mesure, qui prend effet dès
demain, est destinée au profit d’en-
fants ayant des problèmes visuels et
dont le salaire des parents ne dépas-
se pas les 40 000 DA. Un seuil revu
à la hausse puisque la limite était à
20 000 DA.

La mesure annoncée le 22 mai
dernier, par le ministre du Travail, de
l’Emploi et de la Sécurité sociale et
applicable dès le 1er août, a été pré-
cédée par la signature de conven-
tions avec les spécialistes, ophtal-
mologues et opticiens.

Autre mesure annoncée par M.
Louh,  pour le mois  d’octobre pro-
chain, les soins dentaires gratuits
pour cette même catégorie d’en-
fants. A ce propos, les services
concernés au département de Tayeb
Louh travaillent sur un projet d’ac-
cord et les soins seront assurés par
les dentistes conventionnés avec la
Cnas.

L’application de ces mesures
devrait se passer sans difficultés
pour les concernés.

Karima B.

Abdelaziz Ziari, ministre de la Santé.
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Anniversaire
Les familles
Merzougui et
Melakhssou
souhaitent
un bon et
heureux
anniversai-
re à leur fils
et petit-fils

Mehdi Hatem
Merzougui

qui éteint sa deuxième
bougie ce 31 juillet 2013.

A tes 100 ans.

Anniversaire
C’est aujourd’hui, le 31
juillet 2013 que notre
petite poupée
ABDELLAOUI

Meriem
souffle sa 1ère

bougie.
En cette heu-
reuse occasion,
toute sa famille Addoun
lui souhaite un joyeux
anniversaire et une
longue vie pleine de joie
et de bonheur.
A tes 100 ans, inch’Allah.

Amara Benyounès.
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Une correspondance adressée par le chef de cabinet du
ministère de la Santé à l’ensemble des Directions de la
santé a mis le feu aux poudres au sein de la fédération des
travailleurs de la santé affiliée à l’UGTA. Il est demandé
dans cette missive de faciliter «les visites sur terrain»
d’un syndicaliste du Snapap.  Une violation de la législa-
tion, assure la Fédération des travailleurs de la santé.


